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Monsieur le 1er Vice-président, 

J'ai reçu le 29 juin 2023, au titre du contrôle de légalité, la délibération n° 49-2023 par laquelle le conseil 
communautaire créé et supprime des emplois,, afin de permettre l'avancement dé grade ou la promotion de 
plusieurs agents. 

L'examen de cette délibération appelle de ma part les observations suivantes. 

Eh application de l'article L.411-8 du Code général de la fonction publique * toute nomination ou toute 
promotion dans un grade qui n'intervient pas exclusivement en vue de pourvoir à un emploi vacant et de 
permettre à son bénéficiaire d'exercer les fonctions correspondantes est nulle ». 

En effet, la création d'un emploi au sein d'une collectivité doit être justifiée par un besoin réel et légitime, ce 
qui signifie que l'emploi créé doit permettre de combler les besoins du service. Ainsi, un fonctionnaire ne 
peut bénéficier d'un avancement de.grade que si la commune dispose d'un emploi vacant, ou susceptible de 
l'être, de ce niveau. 

La jurisprudence administrative qualifie de nomination pour ordre une nomination accordée sans que les 
attributions ne changent réellement {Conseil d'État,14 avril 199S, Syndicat des fonctionnaires territoriaux et 
municipaux de catégorie A, n°14S299) ou encore lorsque la création d'un emploi est motivée par la 
promotion Interne de l'agent {Conseil d'État, 2 juin 2010, Commune deLoos, n"30944Bl, 

Dès lors, la création d'un emploi ne peut pas être réalisée dans le but de permettre l'avancement ou la 
promotion d'un agent mais doit répondre à un besoin des services. 

Or, vos créations d'emplois sont, motivées par les possibilités d'avancement de grade et de promotion 
interne de vos agents. 

Par conséquent, cette délibération est entachée d'illégalité et je vous demande d'inviter votre conseil 
communautaire à la retirer dans un délai de deux mois. 

En cas de refus de vous conformer à ces prescriptions, je me réserve la possibilité de solliciter le retrait de cet 
acte auprès du Tribunal administratif. 

Je vous prie de croire. Monsieur le 1"r Vice-président, à l'assurance de ma considération distinguée. n j A 
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